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RESUME

Le présent rapport décrit un programme destiné à aider les pays en
transition à vendre les produits et les services de leur science et de
leur technologie sur les marchés internationaux par le biais d’alliances
commerciales avec des sociétés transnationales de pointe. Une assistance
est fournie aussi bien aux gouvernements qu’aux organismes de
recherche-développement (R-D), de sorte que 1) les gouvernements puissent
aider ces organismes au moyen de politiques et de lois de nature à créer
un milieu favorable à la R-D, et 2) les organismes de R-D puissent se
familiariser avec les techniques et les pratiques du commerce international.
Ce programme comporte les éléments suivants : a) formation de cadres et
de personnel à la commercialisation, la planification stratégique et
l’organisation, la négociation, la protection de la propriété
intellectuelle, le financement, la comptabilité et autres aspects de
l’économie de marché, et b) services consultatifs ciblés sur les questions
qui méritent une attention à court terme (par exemple révision de la
législation, protection de la propriété intellectuelle, recherche
de partenaires éventuels à l’étranger et de débouchés pour la
commercialisation, et adoption de certaines stratégies de négociation).
Les pays qui ont participé à ce programme jusqu’ici sont le Bélarus, Cuba,
l’Estonie, le Kazakhstan, la Lettonie, la Lituanie, l’Ouzbékistan et
l’Ukraine.
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INTRODUCTION

1. Les activités de coopération technique du programme de la CNUCED sur
l’investissement international et les sociétés transnationales visent à aider
les gouvernements, notamment ceux des pays en développement à traiter
avec les sociétés transnationales et à créer un environnement propice à
l’investissement international ainsi qu’au développement du secteur privé et
des entreprises. Ce programme d’assistance technique, mis en oeuvre en 1976,
a permis de réaliser plus de 1 000 projets dans plus de 100 pays en
développement et de former environ 8 000 responsables nationaux et 2 250 chefs
d’entreprise. Les projets ont eux-mêmes débouché sur des investissements
étrangers d’environ 30 milliards de dollars dans des pays en développement;
des investissements beaucoup plus importants ont été facilités par les codes
d’investissement et la législation sur les coentreprises qui ont été adoptés
dans de nombreux pays en développement.

2. Le secrétariat de la CNUCED rend compte tous les ans de l’expérience
acquise dans le cadre des activités de coopération technique du programme sur
les sociétés transnationales, en mettant chaque année l’accent sur un thème
particulier. Cette année, le rapport porte sur l’assistance apportée aux pays
en transition pour les aider à exploiter commercialement leur science et leur
technique à l’échelle internationale. Les problèmes rencontrés, les premiers
résultats obtenus, les enseignements à en tirer ainsi que l’orientation future
du programme sont examinés dans le présent rapport.

3. Le financement de la coopération technique et des activités connexes du
programme sur l’investissement international et les sociétés transnationales
est assuré essentiellement par des contributions volontaires d’Etats membres
ainsi que par le Programme des Nations Unies pour le développement. En 1994,
des contributions ont été reçues des gouvernements des pays suivants : Chine,
Danemark, Namibie, Norvège, République de Corée et Suisse. En outre,
des contributions ont été annoncées par l’Algérie et le Liban. Par ailleurs,
des services d’experts associés ont été fournis par les Gouvernements
autrichien, belge et danois. L’annexe du présent rapport contient un résumé de
l’assistance financière fournie en 1994.
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I. CARACTERISTIQUES DU PROGRAMME SUR L’EXPLOITATION COMMERCIALE DE
LA SCIENCE ET DE LA TECHNOLOGIE DANS LES ECONOMIES EN TRANSITION

A. La genèse et les débuts du programme

4. En 1990, le Gouvernement cubain a demandé aux Services consultatifs
sur l’investissement et la technologie 1 / (ci-après appelés "services
consultatifs") d’envoyer une mission de programmation à La Havane pour
élaborer un projet d’assistance technique visant à accroître les apports
de monnaies fortes par le biais de l’investissement étranger et du commerce
extérieur. A cette date, le Gouvernement cubain cherchait à établir de
nouveaux liens économiques avec l’étranger pour compenser l’érosion des
marchés et des sources d’approvisionnement dans l’ex-Union soviétique.

5. La mission de programmation initiale a révélé l’existence de débouchés
commerciaux internationaux pour diverses branches de l’économie cubaine, dont
le tourisme, les textiles, de même que les produits et les services de santé.
Toutefois, les fonds disponibles au titre de l’assistance technique n’étaient
pas suffisants pour répondre aux besoins de tous ces secteurs. Il fallait donc
en choisir un. Les soins de santé semblaient être le choix le plus logique
pour les raisons suivantes : 1) des compétences d’un niveau international
semblaient exister dans ce domaine; 2) les produits de santé offraient la
possibilité d’engendrer plus de recettes que d’autres activités économiques en
un laps de temps relativement court; et 3) les soins de santé pouvaient à long
terme devenir une source durable de recettes en devises fortes.

6. De 1991 à 1994, grâce au financement du PNUD, les responsables du
programme d’assistance technique ont collaboré avec le secteur cubain de la
santé pour ouvrir la voie à une augmentation des ventes à l’étranger.
Des experts de l’industrie internationale hautement compétitive de la santé
ont défini plusieurs produits et services pouvant être vendus à l’étranger.
Le secteur cubain n’était cependant pas organisé pour l’exportation, et
surtout les compétences nécessaires pour acheminer ces produits vers les
marchés internationaux faisaient défaut. Ce secteur avait été mis sur pied
pour fournir des services gratuitement à la population cubaine, sans tenir
compte des possibilités commerciales internationales qui pourraient se
présenter par la suite.

7. Diverses activités de consultation et de formation ont été entreprises
pour aider le pays à mener des transactions commerciales internationales dans
l’actuelle économie de marché. La planification stratégique, l’organisation,
la commercialisation, la protection de la propriété intellectuelle et la
négociation ont fait l’objet d’une formation pratique. Des cours axés sur la
solution des problèmes ont été offerts aux exportateurs potentiels. Des avis
ciblés ont été fournis pour créer des services de commercialisation dans les
centres de production, pour imprimer une orientation commerciale à la R-D,

1/ Appellation donnée par la CNUCED à ce qui était alors un service du
Centre des Nations Unies sur les sociétés transnationales. Il s’agit d’un
ensemble de services communs pour les activités de consultation et de
formation de la Division des sociétés transnationales et de l’investissement
et de la Division de la science et de la technologie.
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pour formuler une stratégie afin de s’implanter sur les marchés internationaux
et de promouvoir l’image de Cuba en tant que fournisseur de produits et de
services de santé de haute qualité, pour organiser la mise en oeuvre de cette
stratégie, pour mettre sur pied un réseau de distribution à l’étranger, pour
recenser les partenaires, les clients et les concurrents potentiels, pour
protéger la propriété intellectuelle, et enfin pour préparer et négocier des
accords avec les consommateurs. Les prospectus de commercialisation ont été
révisés. Des études de marché ont été effectuées pour des produits de santé
déterminés.

8. D’autres résultats méritent d’être signalés. Les rapports consultatifs
présentés ont été traduits en espagnol et largement diffusés; certains cours
de formation ont été enregistrés et utilisés ailleurs à des fins de formation;
des services de commercialisation ont été créés et renforcés dans les centres
de fabrication de produits biotechnologiques; la planification stratégique
et l’organisation ont été ajoutées aux matières à enseigner aussi bien aux
directeurs des centres de production qu’aux étudiants des cours d’économie
et de commerce. Environ 200 responsables ont reçu une formation à la
commercialisation, la planification stratégique, l’organisation, la protection
de la propriété intellectuelle et la négociation.

9. Le programme cubain a donné au pays les moyens de mieux définir les
débouchés commerciaux, ce qui devrait permettre d’améliorer à court et à moyen
terme les recettes en devises dont le besoin se fait cruellement sentir.
Les connaissances acquises par les autorités cubaines dans le cadre de ce
programme leur ont permis d’engager avec un certain nombre de sociétés
japonaises et européennes des négociations, dont l’issue et les incidences
sont toutefois difficiles à évaluer à ce stade.

10. A la fin 1992, les trois Républiques baltes - Lettonie, Lituanie et
Estonie - ont demandé une assistance pour la vente de produits et des services
de haute technicité à l’étranger. Leur situation était analogue à celle
de Cuba : elles disposaient en effet de bons produits technologiques, mais non
des compétences voulues pour les écouler sur le marché.

11. Après le début des activités en faveur des Républiques baltes, d’autres
anciennes républiques soviétiques disposant d’importantes ressources dans le
domaine de la science et de la technologie ont commencé à s’intéresser à ce
programme. A la fin 1994, des missions d’évaluation avaient été envoyées et
d’autres formes d’assistance avaient été fournies au Bélarus, à l’Ukraine,
au Kazakhstan et à l’Ouzbékistan. A cet égard, un programme complet
d’assistance pour la commercialisation internationale des produits et des
services de la science et de la technologie a été mis au point pour
le Bélarus.

B. Structure du programme

12. Pour répondre aux besoins de ces pays, les Services consultatifs ont
entrepris, avec l’appui financier et la collaboration du Programme de
renforcement des capacités de gestion (qui relève du PNUD), un programme
d’activité visant à établir dans les pays en transition un secteur de la
science et de la technologie autofinancé et axé sur les marchés.
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13. La mise en oeuvre de ce programme nécessite une collaboration aussi bien
avec les gouvernements qu’avec les instituts de R-D. Les gouvernements doivent
appuyer ces instituts en adoptant et en appliquant des politiques et des lois
propres à créer un environnement propice au développement de la science et de
la technologie. Les instituts de R-D doivent réunir les ressources nécessaires
et acquérir les compétences requises pour tirer parti des débouchés
commerciaux, aussi bien sur le marché intérieur qu’à l’étranger.

14. La stratégie du programme est double : 1) formation de responsables et de
cadres afin qu’ils puissent servir de catalyseurs pour la transformation dans
chaque pays; 2) prestation de services d’experts internationaux chargés de
donner des conseils sur les questions exigeant une attention immédiate
(par exemple, révision de la législation, protection de la propriété
intellectuelle, recherche de partenaires potentiels à l’étranger, compétences
en matière de commercialisation, négociation).

15. Les activités sont menées par une équipe de consultants internationaux et
d’experts nationaux qui travaillent en collaboration très étroite. Cette
méthode favorise le transfert de savoir-faire aux nationaux, aussi bien par la
formation en cours d’emploi (donnée sous forme d’avis ciblés), que par la
formation de type traditionnel. En outre, les activités de consultation et de
formation, qui sont étroitement liées, s’appuient et se complètent.

16. D’ordinaire, l’assistance commence par un examen de l’information dont
on dispose sur le pays en général, et sur ses ressources scientifiques et
techniques en particulier. Une mission est ensuite envoyée sur place pour
s’entretenir avec des représentants du gouvernement, des instituts de R-D,
des entreprises de production, du secteur privé et des autres parties
intéressées. Au cours de ces entretiens, ces représentants exposent les
problèmes rencontrés, fournissent des renseignements sur les ressources et les
moyens dont ils disposent ainsi que sur les efforts déjà déployés. Des idées
sur le développement des débouchés commerciaux pour les produits de haute
technicité sont examinées. Chaque fois que possible, la stratégie, la solution
des problèmes, etc., font l’objet de séances de réflexion, ce qui permet de
transmettre aux nationaux, dès la première mission, des connaissances sur la
manière de traiter ces problèmes.

17. Après la première mission, les renseignements recueillis sont analysés,
puis les ressources et les compétences du pays sont mises en parallèle avec
celles qui sont disponibles ailleurs. Un rapport écrit est ensuite soumis aux
autorités. Ce rapport comprend généralement une évaluation des moyens
scientifiques du pays (chercheurs, centres de recherche, laboratoires, etc.),
des débouchés commerciaux, des besoins (institutions, ressources humaines et
compétences) en matière de commerce et de gestion; il indique aussi quels sont
les partenaires et les concurrents potentiels sur le marché international et
quelle est la stratégie à suivre pour mettre au point des produits et services
de pointe compétitifs, et présente enfin des recommandations pour
l’établissement d’un plan d’action. Dans chaque cas, les recommandations sont
précises et concrètes.
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18. Le rapport et les recommandations qu’il contient sont présentés pour
examen aux intéressés, notamment aux personnes auprès desquelles la mission
s’est rendue. Une seconde mission est ensuite envoyée dans le pays pour
discuter des conclusions du rapport. Les experts internationaux et nationaux
arrêtent alors ensemble les grandes lignes du programme d’assistance. Ainsi
donc, les activités sont adaptées aux besoins et aux ressources particulières
de chaque pays. Tous les projets nationaux ont néanmoins des éléments communs,
dont certains sont analysés ci-après.

II. COMMENT MOBILISER LES INSTITUTS DE R-D

A. Les problèmes rencontrés

19. De nombreuses anciennes républiques soviétiques ont des ressources
scientifiques importantes. Dans chacune d’entre elles, des milliers de
scientifiques et de technologues travaillent dans des instituts de recherche
et de développement qui font partie d’un vaste complexe scientifique. Parmi
les autres grandes institutions dans le secteur de la science et de la
technologie figurent l’académie nationale des sciences, divers ministères,
dont ceux de la santé et de l’industrie, et aussi les universités.

20. Jusqu’en 1991, la science et la technologie se sont développées dans ces
républiques sous la protection de l’ex-Union soviétique. Le gouvernement
central était à la fois le financier, le planificateur, le principal client,
le coordonnateur de la propriété intellectuelle et le seul représentant de la
science et de la technologie soviétiques dans le monde. En échange, les
instituts des républiques se chargeaient de la recherche, de la mise au point
des produits et, dans certains cas, de la production de masse pour l’ensemble
de l’ex-Union soviétique. Les communautés scientifiques des républiques
étaient ainsi en mesure de consacrer tous leurs efforts à la recherche.
Elles devinrent de plus en plus spécialisées dans des domaines particuliers,
dont certains revêtent aujourd’hui une importance capitale pour le
développement d’industries de pointe dynamiques dans le monde entier.

21. En 1991, ces républiques devinrent indépendantes et leurs complexes
de R-D perdirent leur principal appui politique, leur principale source de
financement, leurs débouchés et l’élément central de leur système de
protection de la propriété intellectuelle. Parallèlement, les frais
d’entretien des instituts de R-D, y compris les coûts de l’énergie, ont
enregistré une forte hausse alors que les subventions soviétiques
disparaissaient. En conséquence, les ressources disponibles pour la R-D
diminuent rapidement. De nombreux scientifiques et techniciens sont licenciés
ou acceptent ailleurs des emplois mieux rémunérés; des projets de R-D sont
abandonnés faute de fonds; les abonnements à des publications internationales
spécialisées sont suspendus; enfin, le matériel de laboratoire n’est pas
convenablement entretenu.

22. Les ressources scientifiques et techniques demeurent néanmoins
importantes et peuvent être mises à profit de bien des façons. Dans le pays
même, elles peuvent servir à améliorer les systèmes de production industrielle
du point de vue de l’efficacité, de la qualité des produits et de la
protection de l’environnement. A l’extérieur du pays, l’intensification de la
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concurrence internationale oblige les sociétés transnationales à parcourir le
monde à la recherche de ressources - sous forme notamment de connaissances
scientifiques et technologiques - qui leur permettront de fabriquer des
produits meilleurs et moins chers. Dans le cadre d’alliances stratégiques, les
instituts des anciennes républiques soviétiques pourraient mettre leur
savoir-faire scientifique et technologique à la disposition de ces sociétés
transnationales, en échange de redevances et de l’accès aux réseaux de
commercialisation et de distribution.

23. De nombreuses sociétés étrangères sont conscientes de ce potentiel.
Plusieurs d’entre elles (y compris les principales sociétés transnationales de
pointe) ont visité les instituts de R-D dans ces républiques et ont proposé
des contrats à des scientifiques et des directeurs d’entreprise. Ces
scientifiques et ces directeurs d’entreprise, à court de moyens de
financement, ont accepté ces contrats, pourtant peu avantageux pour la plupart
si on les compare aux normes internationales applicables à des contrats
analogues. De fait, bon nombre de scientifiques cèdent leurs droits de
propriété intellectuelle pour une fraction de leur valeur, car ils connaissent
mal les normes internationales ou sont peu rompus à la négociation de
contrats.

24. Cette méconnaissance des questions commerciales a coûté très cher
aux instituts scientifiques. C’est ainsi qu’en vertu de certains accords
de licence peu avantageux, jusqu’à 70 % des recettes ont été transférées
à des entreprises étrangères qui se bornaient à déposer des brevets et à
prendre contact avec des sociétés d’autres pays, alors que la commission
internationale type pour ce travail est de l’ordre de 10 à 20 %. Au cours de
la durée de vie d’un produit, cela peut représenter une perte de dizaines de
millions de dollars, ou plus, par institut. En outre, des droits exclusifs
dans le monde entier sont accordés par les instituts à des entreprises
étrangères sans être assortis d’obligations de résultats. Sur les marchés
internationaux, il est normal que les licences d’exclusivité soient
accompagnées de normes strictes en matière de résultats. Le contrat peut, par
exemple, spécifier qu’un certain volume de recettes doit être assuré au
bailleur de licence par le cessionnaire dans un bref laps de temps déterminé.
Il s’agit là d’un point particulièrement important pour la technologie de
pointe : si la durée fixée pour obtenir un résultat est trop longue et si le
cessionnaire échoue, le créneau disparaîtra car le produit sera démodé en
raison de l’évolution de la technologie.

25. Dans un petit nombre de cas, les scientifiques et les technologues
peuvent avoir fourni des renseignements clés à des entreprises étrangères
concernant une application particulière, sans avoir passé des accords types
sur la confidentialité et la non-concurrence. Coupés des marchés mondiaux
pendant plusieurs décennies, les scientifiques et les responsables des
entreprises de pointe n’ont ni la connaissance ni l’expérience des pratiques
et des techniques commerciales internationales. Aucune institution nationale
ne peut leur fournir un appui approprié. I l y a beaucoup à faire pour que ces
instituts puissent tirer parti des possibilités qui s’offrent à eux. Il
convient essentiellement de développer la capacité nationale de fonctionner
dans des conditions d’économie de marché.
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26. L’avenir économique des anciennes républiques soviétiques dépend dans une
large mesure des choix qu’elles feront au cours des prochaines années au sujet
de leurs propres ressources en matière de R-D. Ces ressources peuvent en effet
leur permettre d’accéder au rang de pays développé grâce à l’acquisition d’un
important capital fondé sur la propriété intellectuelle dans un laps de temps
relativement court, au profit de l’économie tout entière. Elles retomberont
sinon dans un système caractérisé par la prédominance d’industries de faible
technicité et d’activités à faible valeur ajoutée.

B. Comment surmonter les faiblesses structurelles

27. Stratégie . Dans les économies en transition, l’analyse stratégique est
insuffisante. Les entreprises n’ont pas de plan stratégique bien défini et
réaliste. Leur stratégie consiste essentiellement à essayer de vendre les plus
grandes quantités possibles à un prix déterminé. Or la stratégie est tout un
art et suppose un ensemble cohérent et coordonné de décisions. C’est un cadre
qui permet à une organisation de mener une action suivie, axée sur des
objectifs importants. Il s’agit de définir les débouchés et les risques qui
existent à l’extérieur, de même que les points forts et les points faibles de
l’entreprise elle-même. Une stratégie doit comporter un ensemble de mesures
destinées à récompenser et stimuler les salariés et définir une ligne de
conduite pour les relations avec les consommateurs, le gouvernement, les
critiques, les investisseurs et d’autres groupes qui peuvent influer sur
l’organisation commerciale.

28. Pour les instituts de R-D, la stratégie devrait définir la démarche à
suivre pour acquérir un avantage concurrentiel. Sans cela, les instituts
disposeront tout au plus d’un ensemble de recommandations sans cohérence ni
ordre de priorité.

29. La direction des instituts et des entreprises a parfaitement conscience
de la nécessité d’avoir une stratégie cohérente. Des ressources sont
nécessaires pour développer la planification stratégique et mettre en place un
système qui permette de rassembler et d’analyser l’information (interne et
externe) requise à cette fin.

30. Commercialisation . L’étude des débouchés pour les produits et les
services, la préparation d’une documentation promotionnelle, le ciblage de
certains secteurs du marché, l’élaboration d’une politique des prix et la mise
en place de réseaux de distribution sont autant de domaines où les compétences
font défaut.

31. Rares sont par exemple les instituts qui font des études de marché afin
de déterminer les meilleurs débouchés, les partenaires éventuels pour des
coentreprises, le ciblage des produits, la stratégie de fixation des prix et
de promotion et autres éléments indispensables au succès d’une entreprise.
Ils se borment à mettre au point un produit, à le lancer sur le marché et à
voir s’il se vend. Il s’agit là de la méthode la plus coûteuse et elle se
solde fréquemment par un échec.

32. Il est indispensable de faire des études de marché si l’on veut mettre au
point des produits et des services qui puissent se vendre, les présenter de
manière efficace, cibler et atteindre les bons clients et les convaincre
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d’acheter. C’est là une nécessité aussi bien pour arrêter la stratégie de
commercialisation que pour l’appliquer. En l’absence d’études de marché, on
risque de mettre au point des produits sans utilité qui ne répondent pas aux
souhaits des clients et dont le prix est soit trop élevé soit trop bas.

33. Aucune stratégie globale n’est apparemment suivie pour conditionner,
distribuer et faire connaître les produits, en fixer le prix, en organiser la
commercialisation, protéger la propriété intellectuelle dans ce domaine
(droits d’auteur, par exemple, sur le matériel de commercialisation) ou
développer les marchés de manière systématique et efficace. Dans la plupart
des cas dont les Services consultatifs ont eu connaissance, les vendeurs
agissaient au petit bonheur, misant par exemple sur une foire commerciale ou
la participation à une conférence. Sur les marchés internationaux hautement
compétitifs, la marge entre la réussite et l’échec est souvent très réduite.
Dans ce milieu, les efforts de commercialisation de la plupart des instituts
de l’ex-Union soviétique qui ont été étudiés laissent beaucoup à désirer et
l’échec apparaît inévitable sans des améliorations importantes mais
réalisables.

34. C’est ainsi que, dans la plupart des cas, la stratégie de
commercialisation est axée sur des prix bas. Une telle stratégie peut être
acceptable pour des chemises et des jouets en matière plastique, mais bien
souvent, en particulier lorsqu’il s’agit de technologie de pointe, la
faiblesse des prix n’est pas forcément un atout. En effet, les acheteurs de
produits de haute technicité recherchent généralement la qualité, la fiabilité
et l’excellence technique, et ils ont généralement tendance à considérer des
prix bas comme un signe de qualité médiocre.

35. Une place insuffisante est également accordée à l’évaluation des coûts et
à la fixation des prix. La plupart des producteurs ne sont pas en mesure de
fournir des chiffres concernant les coûts de leurs produits. Les prix sont
généralement fixés en fonction de ceux de produits concurrents. Le prix du
nouveau produit est presque toujours fixé à un niveau inférieur, sans qu’il
soit tenu suffisamment compte des caractéristiques et des avantages de ce
produit - ou des coûts de production. Les partenaires étrangers éventuels ont
besoin de connaître les coûts afin de déterminer si un produit est ou peut
devenir rentable.

36. On manque de connaissances sur la manière de diviser un marché en groupes
homogènes de clients (cloisonnement). L’art de choisir le groupe approprié de
clients (ciblage) est de toute première importance pour tirer le meilleur
parti possible des ressources limitées dont disposent les instituts. En outre,
les marges des circuits de distribution, la distribution différenciée, la
vente de gros, la vente de détail et d’autres notions fondamentales concernant
la manière d’acheminer un produit de l’usine jusqu’au consommateur n’ont pour
la plupart pas été assimilées.

37. Les brochures de commercialisation et de promotion servent généralement à
faire connaître un produit, un service ou une entreprise aux consommateurs
potentiels. Dans les anciennes républiques soviétiques, leur conception et
leur impression laissaient à désirer. La plupart ne sont disponibles qu’en
russe et dans la langue du pays. Les brochures en anglais, qui est la langue
commerciale internationale, sont souvent truffées d’erreurs. Sur certaines,
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le nom et l’adresse du vendeur font défaut. Sur des marchés hautement
compétitifs, les problèmes de ce genre ont un effet catastrophique sur les
ventes. En effet, l’attitude générale du marché consiste à penser que si le
matériel promotionnel est de mauvaise qualité, le produit ou le service, qui
est beaucoup plus difficile à fabriquer ou à fournir, doit l’être également.

38. La plupart des brochures promotionnelles étudiées par les Services
consultatifs étaient ciblées sur un produit dont elles vantaient les
avantages. Or, pour être efficace, une promotion doit être ciblée sur le
marché et faire ressortir l’intérêt que présente le produit pour les
consommateurs.

39. Aptitude à négocier et autres compétences juridiques . L’aptitude à
négocier joue un rôle décisif dans la commercialisation des produits.
Selon leur habileté, les négociateurs peuvent faire perdre ou gagner à
leur entreprise des millions de dollars.

40. Or les méthodes de négociation perfectionnées que nécessite une
commercialisation internationale efficace sont quasiment inconnues des
responsables de la science et de la technologie dans les anciennes républiques
soviétiques. On manque de personnes ayant des connaissances suffisantes pour
évaluer les aspects juridiques, financiers, commerciaux et stratégiques des
propositions émanant d’entreprises étrangères et il n’existe pas de système
efficace pour obtenir des renseignements sur la puissance financière et
technologique des entreprises étrangères elles-mêmes. En outre, les normes
internationales qui pourraient servir de points de repère sont mal connues.

41. Financement . La méconnaissance des questions financières gêne
considérablement les instituts et les entreprises de R-D dans la mise au point
et la vente de leurs produits. S’ils savaient comment obtenir des fonds
(prêts bancaires, nantissement de contrats, capital-risque, obligations,
participation privée au capital social, etc.), les instituts pourraient
disposer des ressources indispensables pour atteindre leurs objectifs.
Par ailleurs, la comptabilité des coûts ou la comptabilité d’entreprise sont
quasiment inexistantes. Or, sans cela, il est extrêmement difficile de fixer
le prix des produits de manière rationnelle.

42. Protection de la propriété intellectuelle . Le vol de la propriété
intellectuelle constitue l’un des principaux problèmes auxquels se heurtent
les instituts de R-D dans les anciennes républiques soviétiques. Bien souvent,
des concurrents étrangers s’en emparent du fait que les scientifiques et les
techniciens de ces républiques n’obtiennent pas des accords de non-concurrence
et de confidentialité ou ne font pas protéger leurs brevets, ce que bon nombre
d’entre eux ne peuvent d’ailleurs pas se permettre. Par ailleurs, rien
n’empêche les employés de partir avec la propriété intellectuelle des
instituts de recherche. Dans les pays développés, en revanche, il est de règle
que les employés des instituts de R-D signent des accords de non-divulgation,
de non-concurrence et d’octroi de licences qui ont pour effet de protéger les
instituts tout en rémunérant les scientifiques de manière équitable. En outre,
peu de marques de fabrique sont déposées. Les droits d’auteur pour les
logiciels ne bénéficient souvent d’aucune protection.
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43. Information et communication . L’information est indispensable au succès
de tout programme, notamment dans le domaine de la R-D - où elle joue un rôle
fondamental dans le progrès des connaissances. Toutefois, le rassemblement de
données, aussi bien à l’intérieur qu’à l’extérieur des instituts, se heurte à
de graves difficultés. Les lacunes de l’information entraînent des retards et
font obstacle à la prise de décisions efficaces.

44. La plupart des instituts de R-D ont été quasiment coupés de la communauté
scientifique internationale, faute d’avoir les moyens de se procurer des
revues scientifiques dans leurs domaines d’activité. Sans ces moyens
d’information, les scientifiques vont à l’aveuglette lorsqu’ils mettent au
point leurs programmes de recherche. Par ailleurs, ils ne disposent que de peu
de renseignements sur les normes et la certification internationales. D’où le
risque de consacrer des ressources à la mise au point de produits qui ne
pourront pas être vendus.

45. Il n’existe aucun système efficace d’échange de renseignements entre les
scientifiques et les technologues des anciennes républiques soviétiques et
leurs homologues étrangers. Ces échanges sont pourtant indispensables pour
permettre aux instituts de se faire une place sur la scène scientifique
internationale. Il est donc absolument indispensable que ces instituts
disposent de la technologie et des fonds nécessaires pour se raccorder à
INTERNET ainsi que des ressources voulues pour participer à des réunions
scientifiques.

46. Les systèmes d’information internes devront aussi être améliorés.
Actuellement, les instituts de R-D et les organismes gouvernementaux
correspondants ne sont pas en mesure d’échanger des renseignements d’une
manière rapide et efficace. Les liaisons par ordinateur sont insuffisantes et
celles qui existent ont besoin de plus de matériel et de logiciels.

C. Fourniture d’une assistance adéquate aux gouvernements

47. Les gouvernements jouent un rôle capital dans le développement de la
technologie. Dans tous les pays qui ont mis en place une organisation efficace
de la technologie, les pouvoirs publics encouragent activement le
développement technologique par le biais de leurs décisions de politique,
de la législation, d’incitations fiscales, de financement de la formation
et de la recherche-développement. C’est le cas aux Etats-Unis, en Europe
occidentale, au Japon, dans les pays scandinaves ainsi que dans les nouveaux
pays industriels d’Asie 2 /. Comme on l’a indiqué plus haut, dans l’ex-Union
soviétique, les décisions étaient, pour la plupart, prises et mises à
exécution par l’administration centrale de Moscou. Comme on pouvait s’y
attendre, une fois que les républiques eurent accédé à l’indépendance, ce
système de développement institutionnel s’est effondré.

2/ Pour plus de précisions, voir notamment National Innovation
System s - A comparative Analysis , ouvrage publié sous la direction de
Richard Nelson, Oxford University Press, 1993.
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48. Depuis, les gouvernements des républiques de l’ex-Union soviétique ont
pris diverses mesures de soutien à la recherche-développement. Ils ont
notamment adopté de nouvelles lois s’appliquant à l’organisation d’un secteur
science et technologie qui ait un caractère international et qui soit
commercialement viable. Ces lois portent notamment sur l’investissement
étranger, le commerce extérieur, la fiscalité, les brevets, les marques de
fabrique, les droits d’auteur, etc. Certains pays signent des accords
commerciaux bilatéraux. La plupart d’entre eux ont adhéré aux accords
internationaux sur la protection de la propriété intellectuelle (par exemple
au Traité de coopération en matière de brevets pour l’Europe ou à
l’Arrangement de Madrid concernant l’enregistrement international de marques)
ou envisagent de le faire 3 /. Dans la plupart des cas, ces lois constituent
un cadre adéquat pour la conclusion d’alliances commerciales avec des sociétés
étrangères. Des problèmes d’importance se posent néanmoins au sujet de leur
application. Les entités officielles manquent fréquemment de personnel et de
ressources, par exemple. Bien souvent, les gouvernements n’apportent pas
l’appui financier nécessaire au secteur de la science, notamment parce qu’ils
sous-estiment le potentiel qu’offre celle-ci en tant qu’instrument de la
croissance. La recherche-développement occupe un rang de moins en moins élevé
sur la liste des priorités nationales à long terme, soit parce que les
ressources disponibles suffisent tout juste à répondre aux besoins immédiats
(besoins alimentaires et énergétiques notamment), soit parce que les pouvoirs
publics ne voient pas la possibilité de tirer des revenus intéressants de
la R-D dans un avenir proche ou à moyen terme.

50. L’inadéquation des politiques et de leur exécution n’a eu que trop
souvent des conséquences fâcheuses. Les opérations de privatisation sont
parfois allées à l’encontre du but recherché et ont même pu avoir des
effets carrément destructeurs pour les instituts de R-D. La branche
recherche-développement d’une entreprise a pu, par exemple, être dissociée de
la branche fabrication, laquelle a été privatisée et prend à son compte la
propriété intellectuelle du laboratoire de R-D sous la forme des produits
fabriqués qu’elle vend sans pour autant verser de redevances au laboratoire.
Celui-ci se trouve donc sans ressources, et la branche fabrication découvre
rapidement que ses produits sont devenus obsolètes, faute de
recherche-développement. Il en va de même pour les petites sociétés privées
créées par des scientifiques qui quittent les instituts de R-D en en prenant
la propriété intellectuelle sans leur verser de redevances.

3/ L’Organisation mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI) a
joué un rôle déterminant dans l’actualisation des lois sur la propriété
intellectuelle en veillant à ce que celles-ci soient compatibles avec les
normes internationales et avec les résultats des négociations du Cycle
d’Uruguay. Par ailleurs, l’OMPI assure la formation de personnel pour les
offices nationaux des brevets et organismes assimilés afin de renforcer au
niveau national la capacité des pays de gérer les questions de propriété
intellectuelle.
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51. Les modes existants de financement de la science sont souvent
inefficaces. En Lituanie, par exemple, le financement d’un institut était
assuré en fonction du nombre de personnes employées et non pas de la
productivité. En période de pénurie, ce type de financement compromet la
survie de bons programmes et en encourage de mauvais.

52. Dans la plupart des républiques, il est difficile de savoir qui est le
propriétaire des produits et services scientifiques et technologiques et/ou
qui a le droit de les vendre : est-ce l’inventeur, l’institut auquel il
appartient, le gouvernement qui finance l’institut et, dans cette dernière
hypothèse, quelle est l’entité gouvernementale bénéficiaire ? Il va sans dire
que ce manque de transparence de la propriété est un obstacle de taille à la
commercialisation de la science et de la technologie. Toutefois, si l’on veut
mettre la science sur les rails du développement, l’obstacle le plus important
auquel on se heurte est lié à l’absence, au niveau du gouvernement, de
connaissances spécialisées et de ressources qui permettraient d’élaborer et de
mettre en oeuvre une stratégie globale apportant une solution aux types de
problèmes évoqués ci-dessus.

53. Les Services consultatifs ont pris diverses mesures pour favoriser la
commercialisation des résultats de la R-D. Ils ont signalé les difficultés et
proposé des solutions éventuelles qu’ils ont examinées avec des représentants
des gouvernements, en Ouzbékistan par exemple (voir l’encadré 1).
D’autre part, ils ont entrepris l’étude préliminaire de la législation sur
l’investissement étranger, le commerce et la protection de la propriété
intellectuelle. Des réunions de réflexion sur une planification stratégique
nationale ont été organisées avec la participation des représentants des
pouvoirs publics intéressés, des entreprises d’Etat, des instituts de R-D et
du secteur privé (voir l’encadré 2).
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Encadré 1

COMMERCIALISATION DE LA SCIENCE ET DE LA TECHNOLOGIE DE L’OUZBEKISTAN :

QUELQUES PROBLEMES ET RECOMMANDATIONS ESSENTIELS

PROBLEMES RECOMMANDATIONS

1) Insuffisance des techniques de commercialisation.
Les organismes scientifiques et technologiques ne possèdent
par les techniques nécessaires pour assurer avec efficacité
la conception, le positionnement et le conditionnement de
leurs produits et de leurs services, pour repérer et atteindre la
clientèle adéquate et la convaincre.

2) Absence d’information commerciale et d’études de
marché. Apparemment, le seul type d’étude de marché
consistait à mettre au point un produit, à le commercialiser et
à voir s’il se vendait.

1) Perfectionner les techniques de commercialisation.
Organiser des activités de formation à la commercialisation
dans les universités et autres établissements d’enseignement
supérieur. Consulter des experts internationaux en la matière
jusqu’à ce que le pays dispose de son propre personnel.
Veiller à ce que ces experts travaillent en coopération étroite
avec le personnel local pour transférer leur savoir-faire et
renforcer ainsi la capacité nationale de commercialisation.
Suivre de près ce processus en vue d’élaborer des
monographies fondées sur l’expérience du pays, qui pourront
servir de matériel d’enseignement efficace.

3) Méconnaissance de la situation. La plupart des acheteurs
étrangers ne conçoivent pas que l’Ouzbékistan puisse être
un fournisseur de science et de technologie et ce en partie
parce qu’un grand nombre de produits ouzbeks ont été
commercialisés comme des produits soviétiques.
En conséquence, le label "Fabriqué en Ouzbékistan" manque
de crédibilité sur les marchés internationaux.

2) Etudes de marché. Effectuer des études de marché avant
de concevoir des produits et concevoir ceux-ci en fonction de
l’étude de marché. A cette fin, étudier les marchés
internationaux pour déterminer les marchés cibles les
meilleurs, d’éventuels partenaires pour des coentreprises,
l’orientation du produit, la stratégie de fixation des prix,
les activités de promotion et tous les autres éléments
indispensables à la réussite d’une entreprise.

3) Améliorer le matériel de commercialisation. Effectuer
des études de marché pour définir quel est le message le plus
efficace que peut transmettre ce matériel. Se concentrer sur
les besoins du marché et/ou du client pertinents et expliquer
la manière dont le produit répond à ces besoins. Rassembler
un matériel de commercialisation de qualité auprès de
grandes sociétés étrangères utilisant des technologies de
pointe et l’analyser. Recruter des experts étrangers qui
coopéreront avec les instituts pour mettre au point un
matériel de promotion de qualité. Pour garantir le ciblage
du marché, employer les services de rédacteurs qui savent
ce à quoi le client attache de l’importance. Le rédacteur de la
brochure concernant un produit devrait bien maîtriser la
langue dans laquelle la brochure est écrite; si cela est
impossible, quelqu’un qui connaît cette langue devrait
au moins vérifier le texte pour s’assurer qu’il est
grammaticalement correct. Pour être crédible, le matériel de
commercialisation devrait comprendre des témoignages
provenant de tiers, les résultats d’études objectives,
des déclarations de conformité, des attestations émanant
de clients satisfaits et de personnes influentes ainsi que
des évaluations de la qualité des biens et des services
d’Ouzbékistan établies par des experts indépendants.
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PROBLEMES RECOMMANDATIONS

4) Inadéquation du matériel. La qualité du matériel de
promotion est insuffisante pour attirer des clients étrangers
sérieux. Dans bien des cas, le texte est imprimé sur du papier
de mauvaise qualité, les couleurs sont passées et
les reproductions graphiques sont souvent approximatives.
Le texte renferme des erreurs de grammaire et utilise mal
certains termes. Dans une brochure, on pouvait lire par
exemple ce qui suit : "Nous sommes prêts à vous aider à
résoudre les questions économiques, organisationnelles,
légaleset autres en vue d’améliorervotre activité et votre
conversion aux relations de marché". Dans certains cas,
les brochures ne donnent pas le nom de l’institut ni d’adresse
ou de numéro de téléphone. Les acheteurs ne peuvent donc
pas se mettre en rapport avec les vendeurs. De nombreux
consommateurs risquent de négliger les produits de
l’Ouzbékistan uniquement en raison de la mauvaise qualité
du matériel de promotion.

5) Absence d’une stratégie de commercialisation. Il n’existe
pas de stratégie générale visant à définir les moyens de
présenter un produit, d’en fixer le prix, d’en assurer la
distribution et la publicité, de structurer des opérations de
commercialisation et de développer les marchés avec
efficacité.

4) Faire connaître les produits et les rendre crédibles
grâce à une promotion efficace. Mettre au point un thème
positionnant la science et la technologie ouzbèkes en se
référant aux traditions séculaires d’exploration du pays,
au fait que l’Ouzbékistan a créé au IXe siècle ce qui a
peut-être été la première académie des sciences au monde, en
évoquant son astronomie et ses réalisations plus récentes qui,
pendant des années, ont été à la hauteur de celles de
l’Occident. Les scientifiques devraient se faire connaître
en rédigeant des articles pour des publications destinées à
leurs pairs, en assistant à des conférences internationales et
en y intervenant, en prenant des brevets internationaux,
en obtenant des prix et en établissant des contacts personnels.
Ce matériel devra alors être présenté de manière adéquate. Il
faut apprendre à utiliser efficacement les médias pour en
obtenir une publicité gratuite grâce à la rédaction d’articles et
d’éditoriaux. Il faut donc notamment susciter des événements
qui créent l’actualité, rédiger des communiqués de presse
efficaces et trouver les principales publications spécialisées
qui feront gratuitement paraître les annonces concernant les
produits. Il faut aussi rédiger à l’intention des médias
destinés au grand public des communiqués de presse sur les
articles scientifiques publiés dans les revues destinées aux
pairs et sur les brevets obtenus.

6) Absence de cloisonnement et de ciblage des marchés.
Les entreprises ne savent pas bien comment fragmenter un
marché en groupes homogènes de clients (cloisonnement) ni
comment sélectionner une catégorie précise de clients
(ciblage). De fait, l’ex-Union soviétique était généralement
considérée comme un segment du marché et les pays
occidentaux comme un autre segment.

5) Utiliser les marques de fabrique. Les entreprises
ouzbèkes pourraient obtenir une reconnaissance plus large au
niveau international en utilisant notamment des marques de
fabrique. Tous les produits devraient porter une étiquette.
Normalement, dans les pays industrialisés, les entreprises ont
des marques de fabrique. Il existe aussi des marques
nationales telles que "Made in the U.S.A.".

7) Insuffisance des circuits de distribution et des critères
de sélection. Mis à part la vague notion de la présence d’un
"négociant" dans le processus de distribution, les entreprises
ne connaissent pas les circuits et les étapes de ce processus.
Celui-ci couvre l’acheminement du produit de l’usine au
consommateur, ainsi que les critères de choix du bon circuit
de distribution. Les entreprises ne maîtrisent pas vraiment
les notions de marge des distributeurs, de négoce de gros et
de détail, etc.

8) Lacunes dans le processus d’établissement des coûts et
de fixation des prix. Dans les instituts qui ont été visités,
personne ne pouvait fournir de chiffre précis ni même
approximatif pour les coûts des produits. Les prix étaient
généralement fixés en fonction du prix réputé d’un produit
concurrent existant. Ils se situaient généralement à un niveau
inférieur, sans qu’il soit dûment tenu compte des
caractéristiques du produit, de ses avantages ni des profits.

6) Elaborer un plan de commercialisation stratégique.
Ce plan devrait définir les objectifs de la commercialisation,
les buts généraux, une organisation efficace et les moyens
précis par lesquels l’Ouzbékistan compte atteindre ses buts.

7) "Exploiter" les contacts et la clientèle. Les entreprises
devraient s’assurer les services de gestionnaires de la
clientèle et des contacts, qui seraient rémunérés en partie
en fonction des ventes additionnelles qu’ils négocieraient.
La clientèle satisfaite devrait faire l’objet d’études pour
déterminer quels seraient les autres produits et services qui
pourraient lui être proposés; ses témoignages d’appréciation
devraient être utilisés et figurer dans les brochures
publicitaires.

8) S’assurer les services d’experts et non de scientifiques
pour la commercialisation. Les scientifiques devraient se
concentrer sur ce qu’ils font le mieux, c’est-à-dire s’occuper
de science. Il faudrait s’assurer les services d’experts
en commercialisation et former un personnel compétent en
la matière.
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PROBLEMES RECOMMANDATIONS

9) Absence de structures laissant jouer les mécanismes
du marché. Dans la plupart des cas, l’organisation des
entreprises était fonction des produits ou des programmes
de recherche et non des marchés.

10) Méconnaissance de l’importance des mécanismes du
marché. Les gestionnaires ne se mettent pas à la place des
consommateurs. Ils ne comprennent pas non plus la notion de
"l’inconstance du consommateur" ni celle du cycle de vie des
produits.

9) Promouvoir la mercatique. On peut notamment
promouvoir la mercatique si le gouvernement affecte des
crédits de recherche à des programmes de recherche
appliquée se fondant sur les critères de marché : programmes
commerciaux efficaces, commandes, résultats positifs
d’études de marché, appréciations fournies par des tiers,
homologations étrangères, etc. On pourrait aussi organiser au
niveau national des foires-expositions dans le cadre
desquelles les branches commercialisation achèteraient des
produits aux branches recherche.

La recherche fondamentale pourrait elle aussi être
financée en fonction de critères susceptibles de créer des
possibilités de ventes. Il serait bon d’encourager la
publication d’articles dans des revues destinées aux pairs,
les activités de recherche entreprises en collaboration avec
des universités étrangères, des prix scientifiques, des
préinvestissements provenant de sociétés étrangères ou
d’autres entités. Ce qu’il faut s’efforcer d’obtenir, c’est que
les scientifiques commencent à penser en termes de résultats
et de recettes.

10) Améliorer les techniques de commercialisation.
Mettre en place une organisation axée sur les marchés,
sur les catégories de clients qui pourraient acheter les
divers types de produits et non pas forcément sur les régions
géographiques. Il faut souvent prendre contact avec les
clients, faire de la publicité, renforcer les circuits de
distribution, améliorer le service après-vente et
éventuellement conclure une alliance stratégique avec
un concurrent. Mettre au point une stratégie permettant de
réagir à l’évolution du marché, par exemple à une campagne
de commercialisation lancée subitement par un concurrent ou
à l’annonce par une autre entreprise d’une percée
technologique. Il est très important que les entreprises fassent
à l’avance ce que l’on appelle des "analyses de scénario"; en
d’autres termes, elles doivent constamment s’efforcer de
cerner les difficultés occultes et d’anticiper les réactions des
concurrents, tout en réfléchissant aux solutions susceptibles
d’être apportées à ces problèmes et à la suite à donner à ces
réactions. Cette méthode est aussi connue sous le nom de
planification de crise.
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Encadré 2

UNE REUNION DE REFLEXION EN LITUANIE

L’un des éléments essentiels de la stratégie visant à améliorer le degré
d’activité des pays et des entreprises et leur position sur le marché
consiste à cerner les problèmes e t à y apporter des solutions. Dans cet
esprit, une table ronde a été organisée en Lituanie avec des hauts
fonctionnaires, des gestionnaires et des directeurs d’instituts
scientifiques. La réunion, à laquelle ont participé une quarantaine de
personnes, a été présidée par le Ministre de l’industrie. On a pu constater
à la fin de la journée que les participants non seulement avaient avancé des
idées utiles mais aussi, ce qui était plus important, qu’ils avaient élaboré
une méthodologie facile à reproduire et à appliquer en vue de résoudre
systématiquement les problèmes.

LES PROBLEMES

En tout premier lieu, le groupe a été invité à dresser la liste des
problèmes posés par l’exploitation commerciale de la science et de la
technologie. Ils ont noté en particulier :

- L’absence de formule commune aux institutions pour la solution des
problèmes.

- La méconnaissance par les pouvoirs publics des rapports entre la
science et l’argent.

- Le manque de partenaires stratégiques étrangers, surtout de
partenaires fiables.

- L’absence de débouchés extérieurs pour la science lituanienne.
- Le manque d’expériences et de solutions concrètes .
- L’insuffisance de l’information, sur la commercialisation notamment.
- Le manque de protection de la propriété intellectuelle.
- L’absence d’intégration de la science et de l’industrie.

DIAGNOSTIC ET OPTIONS

Un petit nombre de ces problèmes a été sélectionné et les participants
ont été répartis en petits groupes pour examiner ces problèmes séparément.
En un premier temps, certains ont abordé avec méfiance ce qui leur semblait
être un travail abstrait, mais il est rapidement apparu qu’il s’agissait
d’une activité concrète qui pouvait déboucher sur des solutions inédites et
novatrices.

Problème : Absence de formule commune pour la solution des problèmes
Raisons

- Rétention de l’information.
- Application de solutions parcellaires.
- Absence de définition nette des problèmes.
- Manque de coordination.
- Défauts du système de gestion.
- Manque d’expérience en matière de solution des problèmes.
- Absence de formation systématique des gestionnaires.
- Absence de systèmes d’échange d’information.

Options
- Fournir des incitations économiques.
- Assurer la coordination solide d’une recherche collective de solutions

aux problèmes.
- Définir clairement les problèmes.
- Mettre en place un organisme chargé de traiter les problèmes.
- Renforcer la participation des femmes.

Problème : Méconnaissance par les pouvoirs publics des rapports entre la
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Problème : Méconnaissance par les pouvoirs publics des rapports entre la
science et l’argent
Raisons

- Absence de stratégie gouvernementale à long terme.
- Insuffisance de l’information provenant du gouvernement.
- Manque de conseillers gouvernementaux crédibles.

Options
- Créer des équipes spéciales pour résoudre des problèmes particuliers.
- Tenir des réunions plus régulières avec le Ministre.
- Créer un ministère des sciences.
- Evaluer le potentiel commercial de la science et le faire connaître au

gouvernement.
- Intégrer des personnalités scientifiques dans l’administration.
- Etablir à l’intention du gouvernement un plan financier et commercial

pour la science.

Problème : Manque de partenaires stratégiques étrangers, surtout de
partenaires fiables
Raisons

- Manque de ressources permettant d’acquérir les connaissances
suffisantes.

- Inaptitude à trouver les partenaires les meilleurs.
Options

- Mettre en place un réseau national d’information pour contacter des
sociétés étrangères.

- Mettre en place des bases de données.
- Avoir recours à des tiers compétents.
- Effectuer davantage d’études de marché.
- Mettre en place un groupe de recherche coordonné pour les trois

Républiques baltes.
- Procéder à des négociations plus efficaces.

Problème : Absence de débouchés extérieurs pour la science lituanienne
Raisons

- Insuffisance du niveau des normes de production et du contrôle de la
qualité.

- Méconnaissance des besoins ou des exigences des clients étrangers.
- Méconnaissance du prix à demander.
- Manque d’information sur les normes étrangères.
- Manque de demande de produits lituaniens de la part de l’Occident.
- Manque d’information sur le savoir-faire technique nécessaire.

Options
- Vendre les produits à un prix artificiellement bas ?
- Demander des principes directeurs à des institutions étrangères.
- Participer à des expositions internationales pour faire connaître les

produits lituaniens.
- Etablir des contacts avec des institutions occidentales de recherche

scientifique et leur demander de l’aide.
- Rechercher l’assistance d’institutions et de fondations

internationales.
- Prospecter la clientèle susceptible d’acheter des produits lituaniens.
- Utiliser les services d’experts et de conseillers étrangers.
- Mettre en place des alliances stratégiques et des coentreprises.
- Organiser des ateliers de formation.
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54. Un autre obstacle d’importance au développement de la R-D est
l’inadéquation des liens entre la science, la technologie et l’industrie. Les
services consultatifs ont présenté aux gouvernements de plusieurs républiques
des recommandations en vue de la mise en place d’une structure englobant un
réseau autonome et autofinancé d’instituts de R-D et le secteur connexe de la
science et de la technologie (voir l’encadré 3). Ils ont fondé leurs
recommandations sur les pratiques internationales et suggéré de nouveaux modes
d’organisation, des incitations pour les scientifiques et les instituts, des
subventions pour l’obtention de licences et le versement de redevances ainsi
que des critères pour la répartition des crédits de l’Etat. Dans certains cas,
ils ont recommandé de fusionner des activités réparties entre plusieurs
instituts et centres de production en fonction des opportunités du marché et
non plus de la technologie utilisée, comme cela a été le cas jusqu’à présent.
En Lituanie, par exemple, des experts internationaux en instruments de mesure
de haute précision ont recommandé d’unifier trois programmes de
recherche-développement sur les fibres optiques et de consacrer le maximum
d’efforts aux télécommunications.

D. Quelques formes d’assistance aux producteurs de science et technologie

55. La catégorie des producteurs de science et de technologie comprend les
instituts de R-D relevant de l’Académie des sciences, divers ministères,
universités, industries et entreprises du secteur de la technologie. Jusqu’en
1991, ces entités faisaient partie d’un complexe militaro-industriel
soviétique totalement intégré. Sauf dans la Fédération de Russie, les maillons
de la chaîne de production qui assure l’acheminement d’un produit depuis le
stade de la recherche jusqu’à celui de la fabrication étaient souvent
dispersés dans des républiques différentes : la plupart du temps, l’institut
d’une république effectuait la recherche, celui d’une autre république mettait
au point les applications et un troisième assurait la fabrication. A l’heure
actuelle, dans le secteur de la science, la recherche, le développement et la
production sont fréquemment dissociés. Il faut rétablir aux niveaux intérieur,
régional et international des liaisons entre la R-D, ses applications
technologiques et la production, dans des conditions qui permettent de
poursuivre et d’étendre ces activités.

56. L’assistance technique fournie par les services consultatifs a concerné
à un degré variable plus de 75 entités scientifiques et technologiques
s’occupant de recherche fondamentale, de recherche appliquée, de conception et
de production en série. Les domaines visés ont notamment été l’électronique,
la physique, la chimie, les matériaux nouveaux, la santé et la médecine,
la biologie et la géologie. Cette assistance a été fournie au cours de
missions exécutées dans les pays, de débats et de tables rondes et sous la
forme de recommandations écrites figurant dans des rapports soumis aux pays.
Des conseils sont donnés aux pays qui en font la demande pour assurer
l’application de ces recommandations. Le processus consultatif engagé sur
place peut parfois se poursuivre après le départ de la mission par courrier
électronique et télécopieur.
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Encadré 3

POLITIQUES ET STRUCTURE SUGGEREES POUR UN SECTEUR DE LA R-D

COMMERCIALEMENT VIABLE

Une étude de la structure du secteur scientifique de la Lituanie a été faite en 1993 sur la demande du
gouvernement, auquel ont été présentées des recommandations visant à assurer la viabilité commerciale de ce
secteur. Ces recommandations sont largement applicables et elles ont été communiquées aux autres pays du
programme avec des modifications mineures.

Dans le cadre structurel apparu après l’indépendance, un scientifique travaillant dans un institut de
recherche financé par le gouvernement qui fait une découverte commercialement viable peut prendre cette
découverte à son compte et former une compagnie avec ses propres associé(e)s. La compagnie transforme alors
la découverte en un produit générateur de recettes. Rien n’est versé en retour à l’institut financé par le
gouvernement. Ce système tend à décourager le développement scientifique et technologique pour les raisons
suivantes :

a) L’institut, qui est le moteur du processus novateur, perd les services d’un scientifique
précieux, un programme prometteur et des fonds. Il voit donc diminuer sa capacité d’innovation.

b) La nouvelle compagnie qui s’est de fait adjugé la propriété intellectuelle du gouvernement
connaît un succès initial mais peu durable. Elle ne possède pas effectivement la capacité de faire de la
recherche à l’appui de son invention de haute technicité. L’invention devient donc rapidement obsolète et les
ventes chutent.

c) Faute d’un appui financier adéquat du gouvernement ou de la compagnie qui s’est adjugé sa
propriété intellectuelle, l’institut de recherche ne peut pas faire la recherche nécessaire pour soutenir et
continuer à améliorer le produit commercialisé.

Voici un résumé des recommandations :

1) Faire signer aux membres du personnel des engagements aux termes desquels ils s’abstiennent
de toute divulgation d’information et de toute concurrence.

2) Si l’institut de R-D le souhaite, il pourra breveter la nouvelle technologie contre le paiement
de redevances appropriées à tout membre du personnel désireux de manifester son esprit d’entreprise, avec la
possibilité d’envisager une collaboration future.

3) Modifier les critères de financement de la recherche. La recherche fondamentale devrait être
financée en fonction de la qualité de la production et du programme et la recherche appliquée devrait l’être en
fonction des possibilités d’écoulement de la production anticipée.

4) Mettre en place un programme d’évaluation de tous les projets de recherche fondamentale et
de recherche appliquée en se fondant sur les critères susmentionnés.

5) Créer un fonds autorenouvelable qui accordera des prêts aux programmes scientifiques offrant
les meilleurs débouchés commerciaux. Veiller à ce que ces programmes remboursent le prêt dès qu’ils auront
perçu leurs premières recettes, ce qui accroîtra considérablement les ressources disponibles pour le financement
des programmes scientifiques les plus prometteurs du pays.

6) Enfin, il faut que les instituts de R-D aient des liens organiques avec l’industrie et la
production locales.
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57. L’assistance revêt diverses formes. En ce qui concerne la propriété
intellectuelle, par exemple, des recommandations ont porté sur des mesures
visant à diminuer les pertes ou les vols. Des accords de confidentialité et de
non-concurrence ont été élaborés à l’intention d’instituts du Bélarus, de
la Lituanie et de l’Ukraine pour leurs négociations avec des partenaires
étrangers potentiels (en Ukraine, par exemple, un institut avait signé un
accord de confidentialité qui ne couvrait pas les tiers). Les instituts ont
été instamment invités à demander aux membres de leur personnel ayant accès à
des informations essentielles de signer ces accords. Une recommandation a
porté sur l’instauration d’un régime complet de protection de la propriété
intellectuelle comprenant notamment les éléments suivants : reconnaissance de
la propriété intellectuelle, preuve documentaire de la propriété
intellectuelle (ce qui est particulièrement important pour obtenir des brevets
aux Etats-Unis, qui représentent le marché mondial le plus vaste et où le
statut de premier inventeur est capital) et formation des membres du personnel
de manière à prévenir toute divulgation d’informations essentielles de leur
part s’ils ont des contacts avec un concurrent potentiel. Dans certains cas,
une assistance a été fournie pour le dépôt de demandes de brevets.

58. Dans une des républiques baltes, par exemple, le directeur de l’un des
instituts les plus sophistiqués du pays a mentionné au cours d’une réunion
qu’il se rendait la semaine suivante dans un pays industrialisé pour y
discuter de deux de ses inventions avec un partenaire potentiel. Les
inventions n’étaient pas brevetées. Le directeur a précisé qu’il collaborait
depuis des années avec ce partenaire potentiel qui était un ami; il estimait
donc inutile d’assurer la protection de sa propriété intellectuelle.
Toutefois, le juriste des services consultatifs l’a convaincu du contraire et
des demandes de brevets ont été déposées pour les deux inventions. Le PNUD a
financé ce processus, le remboursement devant être assuré par les premières
recettes découlant des inventions (deux jours après le dépôt des demandes de
brevets, l’Office des brevets du pays étranger a informé les Services
consultatifs que le partenaire potentiel avait essayé de déposer lui-même une
demande de brevet en utilisant les informations fournies par le directeur de
l’institut).

59. Les Services consultatifs ont étudié le matériel de promotion des
instituts de R-D et ont fourni à nombre d’entre eux ainsi qu’à des entreprises
apparentées utilisant des technologies de pointe des conseils individualisés
concernant la stratégie et la commercialisation. Dans certaines républiques,
ils ont effectué des évaluations techniques et commerciales de produits et de
compétences spécifiques : ils ont examiné la documentation communiquée par les
instituts, visité des laboratoires et des installations de production et
organisé des réunions avec des scientifiques et des gestionnaires. Quelques
produits ont été envoyés dans des laboratoires étrangers pour être soumis à
des essais. L’état des marchés intérieurs et internationaux a été analysé.
Des contrats pour l’élaboration et la vente de produits particuliers ont été
signés. Une alliance stratégique a été conclue, par exemple, entre une société
lettone qui mettra au point des logiciels commerciaux et une société
américaine qui les commercialisera; des arrangements ont aussi été conclus
entre deux groupes de recherche lituaniens et des entreprises américaines pour
la conception de composantes de la réalité virtuelle.
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60. C’est dans le secteur de la recherche fondamentale que l’on a trouvé le
plus grand nombre de compétences de niveau mondial; elles étaient moins
fréquentes dans le domaine des applications et inexistantes dans la production
en grande série. Eu égard aux politiques et aux priorités soviétiques, cela
n’a rien d’étonnant : par rapport à la plupart des autres pays,
les républiques de l’ex-Union soviétique ont des scientifiques extrêmement
compétents parce que l’Union soviétique a fait des investissements
considérables dans la R-D sophistiquée à des fins militaires. Les produits de
consommation étaient de piètre qualité car le marché des biens de consommation
ne comptait pas. En outre, les machines et le matériel de production étaient
conçus en dehors de toute considération concernant leur rendement énergétique
ou leur impact sur l’environnement.

61. Les républiques de l’ex-Union soviétique disposent de très vastes
possibilités pour la fabrication de pièces et d’engins de haute technicité.
Toutefois, le taux de déchet des installations de production était souvent
très élevé, ce qui était jugé acceptable dans le contexte de l’Union
soviétique car le profit n’entrait pas alors en ligne de compte.
En conséquence, la plupart des installations de fabrication ne sont pas prêtes
à affronter la concurrence étrangère. On peut aussi se demander combien de
temps encore elles pourront continuer à vendre leurs produits dans les
républiques de l’ex-Union soviétique, leurs clients ayant de plus en plus
largement accès aux produits d’importation qui sont de meilleure qualité.
Il faut donc moderniser ces installations, ce qui exige des investissements
considérables; or les techniques de prospection des sources de financement
font défaut. En principe, la privatisation pourrait être utile à cet égard.
Néanmoins, dans de nombreux cas, la décision de privatiser n’a pas encore été
prise; dans d’autres, elle s’est traduite par un changement de propriété sans
que la gestion soit améliorée pour autant. Dans d’autres cas encore, la
privatisation a eu des effets destructeurs pour l’usine et pour l’institut,
comme on l’a indiqué plus haut.

62. L’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI)
aide les entreprises manufacturières à améliorer leur infrastructure de
production. D’autre part, dans l’assistance fournie par la CNUCED et les
Services consultatifs, l’accent est mis sur le processus générateur de
recettes que représentent la vente de brevets, de licences technologiques,
les contrats de recherche et la conception de composantes sophistiquées.
Les recettes ainsi obtenues peuvent être utilisées pour moderniser les
installations de production. Les deux types d’activité sont donc
essentiellement complémentaires.

63. Une assistance a également été fournie aux diverses entités
technologiques pour qu’elles améliorent leurs capacités et leurs compétences
dans leurs rapports avec les sociétés étrangères et dans leurs réactions aux
forces du marché, s’agissant notamment d’anticiper la concurrence et d’y faire
face. Une quinzaine de contrats avec des partenaires étrangers potentiels ont
été étudiés jusqu’à présent; on peut citer par exemple un projet d’arrangement
de représentation conclu entre un institut du Bélarus et une société
américaine concernant un dispositif de radiométrie particulièrement
intéressant. Les services consultatifs ont aussi donné des avis de caractère
général sur le processus de négociation.
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64. Des contacts ont été établis avec des sociétés étrangères qui sont des
partenaires potentiels des instituts. Il s’agit là d’un point très important
car, pour ces derniers, la manière la plus facile de pénétrer sur les marchés
internationaux, qui est peut-être la seule, est de conclure des partenariats
avec des sociétés étrangères qui peuvent leur apporter ce qui leur fait
défaut, à savoir les techniques commerciales et l’entrée sur les marchés.

65. Le choix du bon partenaire est une opération complexe. Il n’existe pas de
règles générales faciles à suivre. Chaque partenaire potentiel doit plutôt
être choisi individuellement. Les services consultatifs fournissent ce type
d’assistance en utilisant leur connaissance des sociétés transnationales et
des marchés et de leur fonctionnement. Il importe de connaître les marchés
pour sélectionner le bon partenaire car l’opportunité de ce choix est fonction
du produit à vendre, des points de vente, des délais et de la situation du
marché.

III. LES LEÇONS QUI ONT ETE RETENUES

66. Lorsque la CNUCED a lancé son programme en Europe orientale en
novembre 1992, il est apparu que le Programme des Nations Unies pour le
développement ne disposait que de très peu de fonds pour des projets à long
terme. Les Services consultatifs ont donc adopté une stratégie visant à
encourager les instituts de recherche-développement à vendre des produits
aussi rapidement que possible et à consacrer une partie des recettes obtenues
à des projets à long terme pour développer au sein de l’économie nationale un
secteur viable de R-D. Toutefois, cette méthode n’a pas donné les résultats
escomptés et la stratégie a été modifiée en conséquence. Les efforts
commerciaux vont désormais de pair avec la mise en oeuvre d’une stratégie qui
consiste à améliorer les compétences nationales et les instituts de R-D en vue
de leur intervention dans des économies de marché et à renforcer les liens
entre ces institutions et l’industrie.

67. Il est aussi apparu assez difficile et plus délicat que dans la plupart
des autres pays d’établir de bonnes relations de travail entre les
représentants des pays et les consultants étrangers. A cet égard, un problème
important est celui de la langue de communication. En règle générale, les
représentants des pays et les consultants étrangers communiquent par
l’intermédiaire d’interprètes et non pas directement. La plupart des
représentants des pays ne connaissent pas bien les langues étrangères,
notamment l’anglais, dont l’importance comme langue internationale d’affaires
est universellement reconnue. Par ailleurs, on ne dénombre que très peu de
consultants internationaux de haut niveau possédant l’expérience nécessaire,
disposés à travailler pour le compte des Nations Unies et connaissant le russe
ou les autres langues parlées dans la région. L’expérience acquise indique que
l’on peut établir de bonnes relations de travail en incluant dans chaque
équipe chargée de mission un représentant du pays intéressé qui parle anglais,
jouit de l’estime des instituts qui doivent être visités, connaît le programme
et l’appuie sans réserve.

68. Dans le cadre de l’exécution du programme dans les pays de transition,
les missions suivantes ont notamment été effectuées : une mission en
Ouzbékistan, au Kazakhstan et en Ukraine, deux en Estonie, trois au Bélarus et
en Lettonie, quatre en Lituanie et non moins de huit à Cuba. Des discussions
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informelles et les récits qui ont été recueillis indiquent que, bien que le
programme n’existe que depuis relativement peu de temps, il a eu un impact
considérable sur les connaissances acquises par des secteurs entiers, des
ministères et des instituts, en vue d’améliorer leurs compétences pour
pénétrer sur les marchés internationaux et de renforcer l’efficacité de
leur infrastructure pour atteindre leurs objectifs. En outre, de nombreux
projets ont un caractère continu; il faut beaucoup de temps pour qu’un pays
auquel font totalement défaut les techniques de commercialisation
internationale et d’exploitation commerciale efficace atteigne un stade
auquel il puisse signer des arrangements profitables aux deux parties qui
les concluent.

IV. ORIENTATION FUTURE DU PROGRAMME

69. Les Services consultatifs ont l’intention d’élargir la portée de ce
programme de manière à appuyer les efforts faits par les pays en transition
pour participer de manière plus active et plus efficace aux marchés mondiaux.
Dans un avenir proche, le programme pour les républiques de l’ex-Union
soviétique envisage les objectifs suivants : élaboration de programmes
d’ensemble nationaux visant à renforcer les compétences et les institutions
à l’appui de l’exploitation commerciale internationale de la science et de
la technologie, contribution au développement de liens régionaux et de liens
entre la science, la technologie et l’industrie aux niveaux national et
régional.

70. Certaines de ces activités ont déjà débuté. Un programme général complet
dont la mise en oeuvre commencera au printemps 1995 a été élaboré pour le
Bélarus. En un premier temps, une réunion de formation sera organisée pour
mettre au point des plans d’activité commerciale pour les instituts de science
et de technologie. Y participeront des représentants des entités scientifiques
et technologiques du Bélarus et d’autres pays d’Europe orientale et d’Asie
centrale, ce qui encouragera la création de liens au sein de la nouvelle
communauté d’affaires et de technologie de pointe de la région.

71. Le facteur le plus efficace de la promotion de liens régionaux est sans
doute l’établissement d’un système de télécommunications à l’intention des
scientifiques, des techniciens et des gestionnaires de la science et de la
technologie. A l’heure actuelle, dans les républiques de l’ex-Union soviétique
seuls quelques instituts et individus peuvent utiliser le courrier
électronique. En outre, le coût des télécommunications reste trop élevé.
On s’efforcera d’aider les républiques intéressées par cette initiative à
trouver un financement ainsi que le matériel et la formation nécessaires.

72. Enfin, les services consultatifs se proposent d’étendre ce programme aux
pays traditionnellement classés comme pays en développement qui souhaitent
participer de manière plus active et plus efficace aux marchés mondiaux et
accroître la valeur ajoutée de leur production. Cette extension suppose que le
programme sera sensiblement modifié et adapté, car il a été conçu à l’origine
pour des pays en transition dont l’évolution dans le temps et les expériences
ont un caractère assez particulier. Le programme a déjà été étendu à la
Jordanie et doit l’être sous peu à la Colombie.
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6Annexe

FONDS D’AFFECTATION SPECIALE DU PROGRAMME DE LA CNUCED SUR L’INVESTISSEMENT INTERNATIONAL ET
LES SOCIETES TRANSNATIONALES : CONTRIBUTIONS A DES FINS GENERALES ET

A DES FINS PARTICULIERES, 1989-1994

(Dollars des Etats-Unis)

DONATEURS 1989 1990 1991 1992 1993 1994

Algérie - - - - - 25 000 a/

Bahamas - - - 500 a/ - -

Belgique - - - 80 555 - -

Chili - - - 1 000 a/ - -

Chine 20 000 20 000 20 000 20 000 20 000 20 000

Danemark 136 668 176 414 239 337 164 337 244 000 244 000

Finlande 118 287 175 263 262 182 - - -

France 67 742 80 000 71 795 77 778 - -

Italie 1 499 985 - - - - -

Japon - 161 000 185 202 - - -

Corée, République de - - - - 17 000 17 000

Liban - - - - - 250 000 a/

Malaisie - 12 000 - - - -

Namibie - - - - 500 a/ 500

Pays-Bas 70 320 79 260 341 887 175 475 - -

Norvège 215 641 381 045 325 083 332 889 - 274 397

Pologne - 6 500 13 743 14 250 - -

Suède 247 893 529 270 - - - -

Suisse 200 669 413 463 212 570 389 603 - 230 000

Zaïre 500 1 000 - - - -

Zambie 636 a/ - - - - -

Total des contributions 2 578 341 2 035 215 1 671 799 1 255 887 281 500 1 060 897

a/ Contribution annoncée qui n’a pas encore été reçue.
-----


